
       
 
 

NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRE: À tous les entraîneurs, responsables des compétitions 
 Clubs, Présidents régionaux 
                                    
EXPÉDITEUR:  Diane Choquet, coordonnatrice 
 
DATE:   3 octobre 2011 
 
OBJET:  Port du casque en compétitions 
 
 
 
Bonjour à tous, 
 
Suite à la publication de la note de Patinage Canada, nous aimerions apporter les 
précisions suivantes : 
 
Catégorie Débutant 
 
Pour toutes les compétitions de cette saison, les patineurs devront avoir réussi l’étape 
5 pour s’inscrire dans la catégorie « Débutant ».  Le port du casque n’est pas requis 
pour cette catégorie. 
 
 
Catégories Patinage Plus 
 
Pour les étapes 1, 2, 3 et 4, le port du casque est obligatoire.  Il n’est plus requis 
lorsque les patineurs ont réussi l’étape 5. 
 
 
 
Veuillez faire circuler cette note de service auprès de vos membres. 


